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Les captages d’eau potable 

 
On recense deux ouvrages d’alimentation en eau potable (AEP) sur le territoire de la commune de Saint-Martin-

de-Bréthencourt. Ces deux ouvrages se trouvent à environ 1 100 m au Sud-Est de la zone d’exploitation de la 

carrière (ouvrages BSS000TWYS et BSS000TWGA) en bordure et à l’Est du ruisseau du Patineau. Ces puits 

exploitent la nappe de Beauce à une profondeur totale de 33 mètres environ1. 

 

Ces captages AEP sont protégés par un périmètre immédiat et un périmètre rapproché (Figure 1).  

 

Ces derniers ont été établis par un hydrogéologue agréé, dont le rapport date du 10 novembre 2013. Il y est 

mentionné l’activité de la carrière (à l’époque exploitée par la société STAR, p. 10 du rapport) et le suivi semestriel 

de la qualité des eaux souterraines. L’hydrogéologue n’intègre pas l’emprise de la carrière dans les 2 

périmètres de protection définis.  

Il considère en outre que « compte-tenu de l’environnement boisé des captages au niveau de la vallée et de la 

protection naturelle du réservoir sollicité au niveau du plateau (présence des limons des plateaux et de la formation 

argileuse de Montmorency épaisse d’une dizaine de mètres au-dessus du réservoir souterrain), du pouvoir filtrant 

des sables de Fontainebleau dans la zone non saturée du réservoir et de l’étendue du périmètre de protection 

rapprochée, la création d’un périmètre éloignée ne s’impose pas car il ne permettrait pas d’accroître de 

façon significative la protection du captage notamment vis-à-vis des pollutions diffuses » (p. 15 du rapport). 

 Voir rapport de l’hydrogéologue agréé pour la définition des périmètres de protection des 

captages (à suivre) 

Par ailleurs, le rapport de l’hydrogéologue agréé, mandaté dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploiter 

la carrière en 2007, indique que « la piézométrie du site et le contexte régional montrent que l’écoulement de la 

nappe des Sables de Fontainebleau, drainée dans ce secteur par l’Orge et ses affluents se fait vers l’Est. Le site 

[de la carrière] n’est donc pas en amont hydraulique direct des captages de Sain-Martin-de Bréthencourt », 

situés au sud-est de l’emprise (p. 11 du rapport). 

 Voir rapport de l’hydrogéologue agréé mandaté dans le cadre de la demande d’autorisation 

d’exploiter la carrière (à suivre) 

                                                           
1 Demande d’autorisation d’exploitation de la sablière des « Terres Salées », Avis de l’hydrogéologue agréé. Cabinet POMEROL & Associés, Rapport 2007-

78H41, septembre 2007, 11 p. 
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Figure 1 : localisation des captages AEP et des périmètres de protection 
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